
 

 

 

 

CONVOCATION AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil Municipal sont convoqués  

dans la salle du conseil de la mairie, pour la réunion qui aura lieu en session ordinaire : 

 
 

Mercredi 4 juin 2025 à 19h30 
 

 

Ordre du jour :  
 

 Délibérations : 

1. Délibération pour signer le contrat de fourniture de repas au restaurant scolaire avec le traiteur 

pour l’année scolaire 2025-2026 ; 

2. Délibération pour fixer les tarifs des services périscolaires pour l’année scolaire 2025-2026 ; 

3. Délibération pour mettre en place et signer une convention de mutuelle communale ; 

4. Délibération pour solliciter une subvention au Département de l’Isère concernant les actions à 

réaliser en 2025 sur le site ENS Marais de Montenas (SL097) ; 

5. Délibération pour solliciter un Fonds d’Aide au Football Amateur à la Fédération Française de Foot 

dans le cadre du remplacement de l’éclairage du stade de foot de Poliénas par des projecteurs LED ; 

6. Délibération pour arrêter les zones d’agglomération créées sur Routes Départementales ; 

7. Délibération relative au versement d’un fonds d’aide de Saint Marcellin Vercors Isère Communauté 

pour les travaux de construction d’une micro-crèche dans un bâtiment existant ; 

8. Délibération pour transférer la compétence « Mise en place et organisation d’un service 

comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de recharge pour véhicules 

électriques et hybrides rechargeables (IRVE) » à TE38 ; 

9. Délibération pour autoriser le Maire à signer la convention d’intervention du pôle archives 

itinérantes du Centre de Gestion de l’Isère (CDG 38) au titre de l’année 2026 ; 

10. Délibération pour créer des emplois non permanents pour un accroissement saisonnier ; 

 

 Présentation des décisions n° 2025-002 et n° 2025-003 prises par délégation du conseil municipal ; 

 Point d’information sur les commissions municipales ; 

 Questions diverses. 

   A Poliénas, le 27 mai 2025 

Le Maire, 

Lionel ARGOUD 
 

 
 


